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Arrêté grand-ducal du 26 novembre 1999 autorisant Madame Martine Michèle Carole RISCH à
changer ses prénoms actuels en ceux de «Lucile Martine Michèle Carole».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Madame Martine Michèle Carole RISCH, née le 3 avril 1963 à Luxembourg, de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à F-75015 Paris – 43, boulevard Pasteur – sollicitant l’autorisaion de changer
ses prénoms actuels en ceux de «Lucile Martine Michèle Carole»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Martine Michèle Carole RISCH est atorisée à changer ses prénoms actuels en ceux de «Lucile
Martine Michèle Carole».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 26 novembre 1999.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté grand-ducal du 4 février 2000 autorisant Monsieur Miguel SOUSA FRANCO à changer son nom
patronymique actuel ainsi que celui de ses enfants mineurs Laila et Selma SOUSA FRANCO en
celui de «FRANCO».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Monsieur Miguel SOUSA FRANCO, né le 4 juin 1971 à Luxembourg, de nationalité
luxembourgeoise et demeurant à L-3232 Bettembourg – 40, rue de l’Eau, sollicitant l’autorisation de changer son nom
patronymique actuel ainsi que celui de ses enfants mineurs Laila SOUSA FRANCO, née le 10 août 1996 à Luxembourg
et Selma SOUSA FRANCO, née le 10 octobre 1999 à Luxembourg, toutes les deux de nationalité luxembourgeoise,
en celui de «FRANCO».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Miguel SOUSA FRANCO est autorisé à changer son nom patronymique actuel, ainsi que celui
de ses enfants mineurs Laila SOUSA FRANCO  et Selma SOUSA FRANCO, en celui de «FRANCO».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 4 février 2000.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier
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Arrêté grand-ducal du 4 février 2000 autorisant Madame Barbara RAMIS CONTROGUERRA à changer
son nom patronymique actuel ainsi que celui de son enfant mineur Joey RAMIS
CONTROGUERRA en celui de «RAMIS».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Madame Barbara RAMIS CONTROGUERRA, née le 20 février 1979 à Luxembourg,
de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-4945 Hautcharage – 7, rue de Schouweiler, sollicitant l’autorisation
de changer son nom patronymique actuel ainsi que celui de son enfant mineur Joey RAMIS CONTROGUERRA, né le
15 septembre 1999 à Luxembourg de nationalité luxembourgeoise, en celui de «RAMIS».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Barbara RAMIS CONTROGUERRA est autorisée à changer son nom patronymique actuel ainsi
que celui de son enfant mineur Joey RAMIS CONTROGUERRA en celui de «RAMIS».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 4 février 2000.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté grand-ducal du 4 février 2000 autorisant Monsieur Albert Théodore Jean WEILER à changer
ses prénoms actuels en celui de «Théodore».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Maître Charles Unsen, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Monsieur Albert
Théodore Jean WEILER, né le 22 décembre 1957 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-7441
Lintgen – 39, rue de la Bergerie – l’autorisation de changer ses prénoms actuels en celui de «Théodore»;

Vu le titre II de la oi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Albert Théodore Jean WEILER est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de
«Théodore».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 4 février 2000.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier
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Administration des Contributions. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 21 février 2000, Madame
Josée Schannes, inspecteur au service d’imposition de l’administration des contributions, a été nommée inspecteur
principal à la même administration et affectée au bureau d’imposition Sociétés 4 de la section des sociétés.

Par arrêté grand-ducal du 21 février 2000, Monsieur Raymond Goeders, contrôleur adjoint au service d’imposition
de l’administration des contributions, a été nommé contrôleur à la même administration et affecté au bureau
d’imposition Redange/Attert de la section des personnes physiques.

Administration des Douanes et Accises. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 11 février 2000,
Monsieur Roland Thommes, commis-chef au bureau de recette des douanes et accises à Luxembourg-Aéroport, a été
nommé vérificateur adjoint des douanes et accises au même bureau.

Administration des Douanes et Accises. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 21 février 2000,
Monsieur Jean-Marie Demuth, vérificateur adjoint des douanes et accises, a été nommé receveur adjoint des douanes
et accises au bureau de recette à Esch-sur-Alzette.

Par arrêté grand-ducal du 21 février 2000, Monsieur Albert Grein, contrôleur en chef des douanees et accises au
bureau de recette des douanes et accises Luxembourg-Aéroport, a été nommé inspecteur des douanes et accises au
bureau de recette des douanes et accises au Centre Douanier à Luxembourg.

Par arrêté grand-ducal du 21 février 2000, Monsieur Jean-Claude Nilles, receveur A au bureau de recette des
douanes et accises à Ettelbruck, a été nommé inspecteur des douanes et accises à la direction des douanes et accises
à Luxembourg.

Par arrêté grand-ducal du 21 février 2000, Monsieur Romain Witry, contrôleur en chef des douanes et accises au
bureau de recette Luxembourg-Aéroport, a été nommé receveur A pour les fonctions d’inspecteur au bureau de
recette des douanes et accises à Ettelbruck.

Par arrêté grand-ducal du 21 février 2000, Monsieur Robert Scheueren, vérificateur expert comptable des douanes
et accises au bureau de recette des douanes et accises au Centre Douanier à Luxembourg, a été nommé vérificateur
expert comptable des douanes et accises à la Direction des douanes et accises à Luxembourg.

Administration de l’Emploi. – Examen de fin de stage. – Le Ministère du Travail et de l’Emploi organisera
pendant la 2ième quinzaine du mois de juin 2000 un examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale dans la
carrière du rédacteur à l’Administration de l’emploi.

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 21
février 2000, Monsieur Claude Klemmer, inspecteur à l’administration de l’enregistrement et des domaines, a été
nommé receveur principal chargé de la gestion du bureau des Domaines à Luxembourg de la même administration à
partir du 1er mars 2000.

Administration judiciaire. – Examen de fin de stage. – L’Administration judiciaire organisera le 2 juillet 2001
un examen de fin de stage dans la carrière du rédacteur auprès de l’administration judiciaire.

Administration judiciaire. – Examen de fin de stage. – L’Administration judiciaire organisera le 15 janvier
2001 un examen de fin de stage dans la carrière de l’expéditionnaire auprès de l’administration judiciaire.

Administration judiciaire. – Examen de promotion. – L’Administration judiciaire organisera le 8 octobre
2001 un examen de promotion dans la carrière du rédacteur auprès de l’administration judiciaire.

Administration judiciaire. – Examen-concours. – Un examen-concours en vue de l’admission au stage dans la
carrière de l’agent de probation du Service Central d’Assistance Sociale (SCAS) aura lieu le 27 mars 2000.

Les épreuves préliminaires en vue du contrôle de la connaissance des trois langues administratives auront lieu le 13
mars 2000.
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Administration judiciaire. – Examen de fin de stage. – Un examen de fin de stage dans la carrière de l’agent
de probation auprès du Service Central d’Assistance Sociale (SCAS) aura lieu les 19 et 21 juin 2000.

Comité interministériel de l’égalité entre femmes et hommes. – Nominations. – Par arrêté ministériel
du 7 janvier 2000 ont été nommé-e-s membres effectifs/ives:

– Madame Patrice Kieffer, Ministère d’Etat
– Madame Christiane Pommerell, Ministère des Affaires Etrangères, du Commerce Extérieur, de la Coopération et

de la Défense
– Madame Pia Nick, Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural
– Madame Bernadette Friederici, Ministère des Classes Moyennes, du Tourisme et du Logement
– Madame Josée Kirps, Ministère de la Culture, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche
– Madame Marie-Josée Ries, Ministère de l’Economie
– Madame Chantal Fandel, Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle
– Madame Tilly Krieps, Ministère de l’Environnement
– Madame Sylvie Andrich-Duval, Ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse
– Monsieur Gast. Wolmering, Ministère de la Fonction Publiqe et de la Réforme Administrative
– Madame Christiane Koster, Ministère de l’Intérieur
– Madame Claudine Konsbruck, Ministère de la Justice
– Madame Maddy Mulheims, Ministère de la Promotion Féminine
– Madame Mady Roulleaux, Ministère de la Santé
– Madame Mady Kries, Ministère de la Sécurité Sociale
– Madame Aline Speicher, Ministère des Transports
– Madame Maryse Fisch, Ministère du Travail et de l’Emploi
– Monsieur Roland Frising, Ministère des Travaux Publics

Ont été nommé-e-s membres suppléant-e-s:
– Madame Octavie Modert, Ministère d’Etat
– Monsieur Fernand Hengen, Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural
– Monsieur Christian Schuller, Ministère des Classes Moyennes, du Tourisme et du Logement
– Madame Danielle Kohn, Ministère de la Culture, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche
– Monsieur Marc Hostert, Ministère de l’Economie
– Madame Chantal Schroeder, Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle
– Madame Monique Reichard, Ministère de l’Environnement
– Madame Christiane Meyer, Ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse
– Monsieur Romain Kremer, Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative
– Madame Celeste Monteiro, Ministère de l’Intérieur
– Madame Andrée Clemang, Ministère de la Justice
– Madame Christiane Martin, Ministère de la Promotion Féminine
– Madame Eliane Fettes, Ministère de la Santé
– Madame Myriam Grosbusch, Ministère de la Sécurité Sociale
– Monsieur Paul Ennesch, Ministère des Transports
– Madame Madeleine Weisgerber, Ministère du Travail et de l’Emploi.

A été nommée secrétaire:
Madame Christiane Martin, Ministère de la Promotion Féminine.

Cour Constitutionnelle. – Appel de candidatures. – Une place de membre de la Cour Constitutionnelle
devenant vacante le 12 mars 2000 et l’assemblée générale conjointe de la Cour Supérieure de Justice et de la Cour
administrative devant présenter trois candidats à ce poste, les magistrats intéressés à la fonction visée sont invités à
faire parvenir leurs candidatures au Président de la Cour Supérieure de Justice, 12, Côte d’Eich, L-1450 Luxembourg,
pour le 31 mars 2000 au plus tard.

Eaux minérales naturelles. – Reconnaissance. – Par arrêté ministériel du 21 janvier 2000, le ministre de la
Santé et le ministre de l’Environnement ont autorisé la société anonyme des Eaux de Beckerich, ayant son siège social
à L-8521 Beckerich, à exploiter et à commercialiser l’eau minérale du forage-captage F3 sous la dénomination
commerciale «VITALE».
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Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille des entreprises «BRITISH MARINE MUTUAL
HULL INSURANCE ASSOCIATION LIMITED» et «BRITISH MARINE MUTUAL P & I
ASSOCIATION LIMITED» vers l’entreprise «BRITISH MARINE LUXEMBOURG S.A.». – La «Financial
Services Authority», autorité de contrôle britannique du secteur des assurances, a informé le Commissariat aux
Assurances en date du 16 février 2000 que le transfert de portefeuille des entreprises «BRITISH MARINE MUTUAL
HULL INSURANCE ASSOCIATION LIMITED» et «BRITISH MARINE MUTUAL P & I ASSOCIATION LIMITED» vers
l’entreprise «BRITISH MARINE LUXEMBOURG S.A.» a été approuvé en date du 15 février 2000.

Entreprises d’assurances. – «BÂLOISE ASSURANCES LUXEMBOURG S.A.». – Agrément du
directeur. – Par arrêté ministériel du 16 février 2000 Monsieur André Bredimus a été agréé comme directeur de
l’entreprise d’assurances «BÂLOISE ASSURANCES LUXEMBOURG S.A.».

Entreprises d’assurances. – «LE FOYER SANTE Compagnie Luxembourgeoise d’Assurances S.A.». –
Agrément pour faire des opérations d’assurances. – Par arrêté ministériel du 24 février 2000, l’entreprise
d’assurances «LE FOYER SANTE Compagnie Luxembourgeoise d’Assurances S.A.» avec siège social à Luxembourg, 6,
rue Albert Borschette, a été agréée pour faire des opérations d’assurances dans la branche suivante:

N° 2 Maladie

Entreprises d’assurances. – «LE FOYER SANTE  Compagnie Luxembourgeoise d’Assurances S.A.».
– Agrément du directeur. – Par arrêté ministériel du 24 février 2000 Monsieur Ernest Pierrard a été agréé comme
directeur de l’entreprise d’assurances «LE FOYER SANTE Compagnie Luxembourgeoise d’Assurances S.A.».

Haute Cour militaire. - Nomination. - Par arrêté grand-ducal du 25 février 2000, Monsieur Charles Bourg,
Directeur Général de la Police Grand-Ducale a été nommé membre effectif de la Haute Cour militaire en
remplacement de Monsieur Marcel Reiter, Inspecteur Général de la Police Grand-Ducale.

Chambre des mises en accusation. - Nomination. - Par arrêté grand-ducal du 25 février 2000, Monsieur J.L.
Clement, Directeur général adjoint de la Police Grand-Ducale a été nommé membre effectif de la Chambre des mises
en accusation en remplacement de Monsieur Charles Bourg, Directeur général de la Police Grand-Ducale.

Conseil de guerre. - Nomination. - Par arrêté grand-ducal du 25 février 2000, Monsieur Pierre Reuland, 1er

Commissaire divisionnaire de la Police Grand-Ducale a été nommé membre suppléant du Conseil de guerre en
remplacement de Monsieur Armand Schockweiler, 1er Commissaire divisionnaire de la Police Grand-Ducale.

Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B N° 7

du 8 février 1988, page 260)

138e MODIFICATION (9 février 2000)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE.
P  FERRICURE GELULES 326,1 MG PO 1*56 GELULES

P  FERRICURE GELULES 326,1 MG PO 1*84 GELULES

P  FERRICURE GELULES 326,1 MG PO 1*90 GELULES U.D.

RR TRUSOPT COLL. 20 MG /1 ML CO 1*1 OCUMETER PLUS 5 ML

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS
A LA VENTE.
P  ALPHA-KADOL POMM. TO 1*1 POMM.  35 G

P  ANTIGRIPPINE MIDY CPR. PO 1*24 CPR.

P  BECANTEX DRG. 30 MG PO 1*30 DRG.

R  BECANTEX EXPECTORANS SIR. PO 1*1 SIR. 180 ML

P  COLDREX CPR. PO 1*24 CPR.

RR EVOTOPIN PDRE P.PREP.P.PERF.  4 MG IV 1*1 FL.  5 ML

RR EVOTOPIN PDRE P.PREP.P.PERF.  4 MG IV 1*5 FL.  5 ML
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RR EVOTOPIN PDRE P.PREP.P.PERF.  4 MG IV 5*5 FL.  5 ML

P  O.P.H. COLL. CO 1*1 COLL.  15 ML

P  PHISOHEX SOL. TO 1*1 SOL.  150 ML

P  TALAKT CPR. 360 MG PO 1*48 CPR.

R  THEOPHYLLARD GELULES RET. 300 MG PO 1*60 GELULES

R  THEOPHYLLARD-MINOR GELULES RET. 100 MG PO 1*60 GELULES

RR TOPICORTE CR. 2,5 MG /1 G TO 1*1 CR.  15 G

P  ULTILAC-N CPR. PO 1*50 CPR.

P  ULTILAC-N CPR. PO 1*100 CPR.

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN.
RR DOXYCLINE CPR. 100 MG PO 1*6 CPR.

AU  LIEU  DE

RR DOXYCLINE GELULES 100 MG PO 1*6 GELULES

RR DOXYCLINE CPR. 100 MG PO 1*18 CPR.

AU  LIEU  DE

RR DOXYCLINE GELULES 100 MG PO 1*18 GELULES

S  FLUMINOC-1 CPR. 1 MG PO 1*10 CPR.

AU  LIEU  DE

RR FLUMINOC-1 CPR. 1 MG PO 1*10 CPR.

S  FLUMINOC-1 CPR. 1 MG PO 1*20 CPR.

AU  LIEU  DE

RR FLUMINOC-1 CPR. 1 MG PO 1*20 CPR.

S  FLUNITRAZEPAM-EUROGENERICS CPR. 1 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR FLUNITRAZEPAM-EUROGENERICS CPR. 1 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

S  FLUNITRAZEPAM-EUROGENERICS CPR. 1 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR FLUNITRAZEPAM-EUROGENERICS CPR. 1 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

S  FLUNITRAZEPAM-EUROGENERICS CPR. 2 MG PO 1*10 CPR.SEC.

AU  LIEU  DE

RR FLUNITRAZEPAM-EUROGENERICS CPR. 2 MG PO 1*10 CPR.SEC.

S  FLUNITRAZEPAM-EUROGENERICS CPR. 2 MG PO 1*30 CPR.SEC.

AU  LIEU  DE

RR FLUNITRAZEPAM-EUROGENERICS CPR. 2 MG PO 1*30 CPR.SEC.

S  FLUNITRAZEPAM-EUROGENERICS CPR. 2 MG PO 1*50 CPR.U.D.

AU  LIEU  DE

RR FLUNITRAZEPAM-EUROGENERICS CPR. 2 MG PO 1*50 CPR.U.D.

S  FLUNITRAZEPAM-NYCOMED CHRISTIAENS CPR. 2 MG PO 1*10 CPR.SEC.

AU  LIEU  DE

RR FLUNITRAZEPAM-NYCOMED CHRISTIAENS CPR. 2 MG PO 1*10 CPR.SEC.

S  FLUNITRAZEPAM-NYCOMED CHRISTIAENS CPR. 2 MG PO 1*30 CPR.SEC.

AU  LIEU  DE

RR FLUNITRAZEPAM-NYCOMED CHRISTIAENS CPR. 2 MG PO 1*30 CPR.SEC.

S  FLUNITRAZEPAM-RATIOPHARM-2 CPR. 2 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR FLUNITRAZEPAM-RATIOPHARM-2 CPR. 2 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

S  FLUNITRAZEPAM-RATIOPHARM-2 CPR. 2 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR FLUNITRAZEPAM-RATIOPHARM-2 CPR. 2 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

S  HYPNOCALM CPR. 1 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR HYPNOCALM CPR. 1 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

S  HYPNOCALM CPR. 1 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR HYPNOCALM CPR. 1 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

S  HYPNOCALM CPR. 2 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR HYPNOCALM CPR. 2 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

S  ROHYPNOL CPR. 1 MG PO 1*10 CPR.

AU  LIEU  DE

RR ROHYPNOL CPR. 1 MG PO 1*10 CPR.

S  ROHYPNOL CPR. 1 MG PO 1*30 CPR.

AU  LIEU  DE

RR ROHYPNOL CPR. 1 MG PO 1*30 CPR.
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D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE
(COMMERCIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).
R  EBRANTIL-30 CPS RET. 30 MG PO 1*50 CPS

R  EBRANTIL-60 CPS RET. 60 MG PO 1*50 CPS

R  EBRANTIL-90 CPS RET. 90 MG PO 1*50 CPS

RR METHOBLASTINE FORTE R.T.U.-1000 SOL.INJ. 1000 MG /40 ML IMIVIAIC 1*1 FL.  40 ML

RR METHOBLASTINE FORTE R.T.U.-2000 SOL.INJ. 2000 MG /80 ML IMIVIAIC 1*1 FL.  80 ML

RR METHOBLASTINE FORTE R.T.U.-50 SOL.INJ. 50 MG /2 ML IMIVIAIC 1*1 FL.  2 ML

RR METHOBLASTINE FORTE R.T.U.-500 SOL.INJ. 500 MG /20 ML IMIVIAIC 1*1 FL.  20 ML

RR METHOBLASTINE FORTE R.T.U.-5000 SOL.INJ. 5000 MG /200 ML IMIVIAIC 1*1 FL.  200 ML

R  MICARDIS CPR. 20 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R  MICARDIS CPR. 20 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R  MICARDIS CPR. 20 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

R  MICARDIS CPR. 20 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

RR AXAR CPR. 400 MG PO 1*1 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 400 MG PO 1*2 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 400 MG PO 1*5 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 400 MG PO 1*7 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 400 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 600 MG PO 1*1 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 600 MG PO 1*2 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 600 MG PO 1*5 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 600 MG PO 1*7 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 600 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

RR S ILOMAT SOL.INJ. 20 MG /2 ML IMIVSC   1*5 AMP.  2 ML

P  ZYRTEC CPR.PELLIC. 10 MG PO 1*7 CPR.

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE.
RR ARICEPT CPR. 10 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR ARICEPT CPR. 10 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

R  BETASERC-16 CPR. 16 MG PO 1*84 CPR.SEC.

RR DIFLUCAN PDRE P.SUSP. 200 MG /5 ML PO 1*1 FL.  35 ML

F) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE, MAIS SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE.
R  DAFALGAN ODIS CPR. 500 MG BU 1*8 CPR.SS BLIST.

R  DAFALGAN ODIS CPR. 500 MG BU 1*10 CPR.SS BLIST.

R  DAFALGAN ODIS CPR. 500 MG BU 1*100 CPR.SS BLIST.

R  DAFALGAN ODIS CPR. 500 MG BU 1*500 CPR.SS BLIST.

R  TAGAMET CPR.EFF. 200 MG PO 1*20 CPR.(TUBE)

R  TAGAMET CPR.EFF. 200 MG PO 1*50 CPR.(TUBE)

R  TAGAMET CPR.EFF. 200 MG PO 1*100 CPR.(TUBE)

G) L'AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN A ETE SUSPENDUE
PAR LE MINISTRE DE LA SANTE.
RR SERDOLECT CPR.ENR. 4 MG PO 1*30 CPR.ENR.

RR SERDOLECT CPR.ENR. 12 MG PO 1*28 CPR.ENR.

RR SERDOLECT CPR.ENR. 16 MG PO 1*28 CPR.ENR.

RR SERDOLECT CPR.ENR. 20 MG PO 1*28 CPR.ENR.

Ministère de l’Intérieur. – Vacance de poste. – Il est porté à la connaissance des intéressés qu’il y a un poste
vacant dans la carrière supérieure de l’attaché de gouvernement.

Le poste sera pourvu d’un titulaire par voie de recrutement externe. Les candidat(e)s doivent être
détenteurs/détentrices soit d’un diplôme d’architecte, soit d’un diplôme d’ingénieur en génie civil. En ce qui concerne
les titulaires d’une dipôme d’ingénieur en génie civil, des notions solides en matière d’urbanisme sont requises. Le
recrutement se fera sur base des dispositions de la loi du 27 mars 1986 fixant les conditions et les modalités selon
lesquelles le fonctionnaire peut se faire changer d’administration.


	S o m m a i r e 
	Arrêté grand-ducal du 26 novembre 1999 autorisant Madame Martine . . .
	Arrêté grand-ducal du 4 février 2000 autorisant Monsieur Miguel . . .
	Arrêté grand-ducal du 4 février 2000 autorisant Madame Barbara . . .
	Arrêté grand-ducal du 4 février 2000 autorisant Monsieur Albert . . .
	Administration des Contributions. – Nominations. 
	Administration des Douanes et Accises. – Nomination. 
	Administration de l’Emploi. – Examen de fin de stage.
	Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Nomination. 
	Administration judiciaire. – Examen de fin de stage.
	Administration judiciaire. – Examen de fin de stage.
	Administration judiciaire. – Examen de promotion.
	Administration judiciaire. – Examen-concours.
	Administration judiciaire. – Examen de fin de stage. 
	Comité interministériel de l’égalité entre femmes et hommes. – Nominations. 
	Cour Constitutionnelle. – Appel de candidatures. 
	Eaux minérales naturelles. – Reconnaissance.
	Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille des entreprises «BRITISH  . . .
	Entreprises d’assurances. – «BÂLOISE ASSURANCES LUXEMBOURG S.A.». – Agrément du directeur. 
	Entreprises d’assurances. – «LE FOYER SANTE  . . .
	Haute Cour militaire. - Nomination. 
	Chambre des mises en accusation. - Nomination.
	Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg. 
	Ministère de l’Intérieur. – Vacance de poste. 

